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RONALPIA 

47 rue Sergent Michel Berthet 

69009 LYON 

 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31/12/2025 

 

 

A l’Assemblée Générale de l’ASSOCIATION RONALPIA 

 

Opinion 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée 

Générale, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de 

l’ASSOCIATION RONALPIA relatifs à l’exercice clos le 31/12/2025 

tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles 

et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent 

une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la 

fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

 

Référentiel d’audit 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice 

professionnel applicables en France. Nous estimons que les 

éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 

fonder notre opinion. 

 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont 

indiquées dans la partie « Responsabilités du commissaire aux 

comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  
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Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles 

d’indépendance prévues par le code de commerce et par le code de 

déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 01/01/2025 à la date d’émission de notre rapport. 

 

Observation  

 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons 

votre attention sur les incidences de la première application du 

règlement ANC n°2022-06 exposées dans l’annexe des comptes 

annuels, ainsi que sur les « Faits caractéristiques de l’exercice » 

relative au financement FSE. 

 

Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 

du code de commerce relatives à la justification de nos 

appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations 

les plus importantes auxquelles nous avons procédé selon notre 

jugement professionnel, ont porté sur le caractère raisonnable des 

estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble 

des comptes, notamment en ce qui concerne :  

 

• L’exhaustivité des produits et plus particulièrement sur la 

comptabilisation des subventions d’exploitation et des 

contributions financières inscrites au compte de résultat. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de 

l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et de la 

formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 

d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes 

d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications 

spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 



 

P a g e  3 | 5  

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la 

concordance avec les comptes annuels des informations données 

dans les documents sur la situation financière et les comptes 

annuels adressés aux membres de l’association.  

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 

gouvernement de l’entité relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant 

une image fidèle conformément aux règles et principes comptables 

français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne 

comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent 

de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la 

direction d’évaluer la capacité de l’association à poursuivre son 

exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 

d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 

sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit 

des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. 

Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes 

annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 

d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 

conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 

anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont 

considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 

cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 

des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
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Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre 

mission de certification des comptes ne consiste pas à garantir la 

viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes 

d’exercice professionnel applicables en France, le commissaire aux 

comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 

audit. En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels 

comportent des anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des 

éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 

opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 

provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer 

la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 

déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit 

afin de définir des procédures d’audit appropriées en la 

circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 

l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables 

retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables 

faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction 

de la convention comptable de continuité d’exploitation et, selon 

les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances 

susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à 

poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois 

rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 

pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il 

conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire 
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l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations 

fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude 

ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas 

pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus 

de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et 

évalue si les comptes annuels reflètent les opérations et 

événements sous-jacents de manière à en donner une image 

fidèle. 

 

    Fait à Lyon, le 07/05/2026 

 

    Pour TSARAP EXPERTISE 

    Commissaire aux Comptes 

 

 

    Frédéric MOIROUX 

    Commissaire aux Comptes 
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BILAN ACTIF

RONALPIA

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

En Euro

Valeur au 31/12/2025 Valeur au% de
l'actif

% de
l'actif31/12/2024

nettebrute amort. & dépréc.

Frais d'établissement

Immobilisations incorporelles

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, licences, ....

Autres immobilisations incorporelles

Immob. incorp. en cours, av. acptes

Immobilisations corporelles 0,10 0,12

Terrains

Constructions

Inst. techniques, matériel et outillages ...

Autres immobilisations corporelles 26 669,18 24 857,23 1 811,95 3 294,05

Immob. corp. en cours, av. acptes

Biens reçus legs /donat. dest. être cédés

Immobilisations financières 0,03 0,02

Participations

Créances rattachées à des particip.

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières 558,37 558,37 558,37

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ (I) 27 227,55 24 857,23 2 370,32 0,13 3 852,42 0,14

Stocks et en-cours

Créances 75,03 81,81

Créances Clients, usagers et cptes ratt.

Créances reçues par legs ou donations

Avances et acomptes versés /cdes 1 490,68 1 490,68 700,98

Personnel et comptes rattachés 429,87 429,87 395,00

Autres créances 1 385 999,62 1 385 999,62 2 172 791,84

Charges constatées d'avance 3 338,40 3 338,40 3 578,40

Valeurs mobilières de placement

Instr. financiers à terme, jetons détenus

18,04Disponibilités 460 760,32 460 760,32 24,85 480 265,64

TOTAL DE L’ACTIF CIRCULANT (II) 1 852 018,89 1 852 018,89 99,87 2 657 731,86 99,86

(III)Frais d’émission des emprunts
(IV)Primes de remboursement emprunts
(V)Écarts de conversion diff. éval. - Actif

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF 1 879 246,44 24 857,23 1 854 389,21 100 2 661 584,28 100
(I + II + III + IV + V)

14/31



BILAN PASSIF

RONALPIA

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

En Euro

Valeur au Valeur au% du
passif

% du
passif31/12/2025 31/12/2024

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres réserves

Report à nouveau 563 363,95 30,38 498 367,49 18,72

Excédent ou déficit de l'exercice 18 077,80 0,97 64 996,46 2,44

Situation nette (sous-total) 581 441,75 31,35 563 363,95 21,17

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL DES FONDS PROPRES (I) 581 441,75 31,35 563 363,95 21,17

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés 11 000,00 0,59

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS (II) 11 000,00 0,59

2,26Provisions pour risques 34 322,00 1,85 60 116,00

Provisions pour charges

TOTAL DES PROVISIONS (III) 34 322,00 1,85 60 116,00 2,26

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Instruments financiers à terme

3,01Dettes Fournisseurs et comptes rattachés 62 627,64 3,38 80 021,65

Dettes des legs ou donations

2,37Dettes fiscales et sociales 73 386,47 3,96 63 183,66

4,20Personnel et comptes rattachés 84 939,59 4,58 111 745,10

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

23,25Créditeurs divers 503 290,76 27,14 618 728,92

43,75Produits constatés d'avance 503 381,00 27,15 1 164 425,00

TOTAL DES DETTES (IV) 1 227 625,46 66,20 2 038 104,33 76,57

(V)Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I + II + III + IV + V) 1 854 389,21 100 2 661 584,28 100
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COMPTE DE RÉSULTAT

RONALPIA

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

En Euro

VariationValeur au Valeur au

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Produits d'exploitation

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 854 124,35 873 697,10 -19 572,75 -2,24

Versements des fondateurs ou cons. dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 809 941,50 806 378,00 3 563,50 0,44

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 25 800,00 3 075,43 22 724,57 738,91

Produits des cessions d'immobilisations incorp. et corp.

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 5 857,66 554,45 5 303,21 956,48

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I) 1 695 723,51 1 683 704,98 12 018,53 0,71

Charges d'exploitation

Achats de marchandises

Variation de stocks

Autres achats et charges externes 441 184,34 366 258,84 74 925,50 20,46

Aides financières 164,73 -164,73 -100,00

Impôts, taxes et versements assimilés 51 339,12 53 025,34 -1 686,22 -3,18

Salaires 857 220,55 869 997,14 -12 776,59 -1,47

Cotisations sociales 315 393,08 311 582,18 3 810,90 1,22

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 1 483,96 2 184,24 -700,28 -32,06

Dotations aux provisions 6,00 34 316,00 -34 310,00 -99,98

Valeur comptable des immobs. incorp. et corp. cédées

Report des fonds dédiés 11 000,00 11 000,00

Autres charges 1 982,09 4 655,17 -2 673,08 -57,42

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II) 1 679 609,14 1 642 183,64 37 425,50 2,28

1-RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 16 114,37 41 521,34 -25 406,97 -61,19
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COMPTE DE RÉSULTAT

RONALPIA

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

En Euro

VariationValeur au Valeur au

31/12/2025 31/12/2024 en valeur en %

Produits financiers

De participation

D'autres valeurs mobilière et créances actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 1 963,43 2 069,35 -105,92 -5,12

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits de cessions d'immobilisations financières

Produits nets sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III) 1 963,43 2 069,35 -105,92 -5,12

Charges financières

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Valeur comptable des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (IV)

2-RÉSULTAT FINANCIER (III-IV) 1 963,43 2 069,35 -105,92 -5,12

3-RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) 18 077,80 43 590,69 -25 512,89 -58,53

(V)Produits exceptionnels 21 405,77 -21 405,77 -100,00

(VI)Charges exceptionnelles

4-RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 21 405,77 -21 405,77 -100,00

(VII)Participation des salariés aux résultats
(VIII)Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 1 697 686,94 1 707 180,10 -9 493,16 -0,56

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 1 679 609,14 1 642 183,64 37 425,50 2,28

EXCÉDENT OU DÉFICIT 18 077,80 64 996,46 -46 918,66 -72,19

Contributions volontaires en nature

Dons en nature 1 400,00 -1 400,00 -100,00

Prestations en nature 61 667,00 77 913,00 -16 246,00 -20,85

Bénévolat 81 978,00 74 390,00 7 588,00 10,20

TOTAL DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NATURE 143 645,00 153 703,00 -10 058,00 -6,54

Charges des contributions volontaires en nature

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens 56 917,00 79 313,00 -22 396,00 -28,24

Prestations en nature 86 728,00 74 390,00 12 338,00 16,59

Personnel bénévole

TOTAL CHARGES DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NAT. 143 645,00 153 703,00 -10 058,00 -6,54

TOTAL 18 077,80 64 996,46 -46 918,66 -72,19
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SOLDES INTERMÉDIAIRES DE GESTION

RONALPIA

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

En Euro

Valeur au Valeur au Valeur au
En % En % En %

31/12/2025 31/12/2024 31/12/2023

TOTAL DES RESSOURCES 1 695 723,51 100 1 683 704,98 100 1 863 991,80 100

Ventes de biens

- Coût d'achat des biens vendus

MARGE COMMERCIALE

Production vendue (biens et services) *

PRODUCTION DE L'EXERCICE *

Cotisations

Concours publics et subvention d'exploitation 854 124,35 50,37 873 697,10 51,89 1 089 106,07 58,43

Vst fondateurs ou cons. dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

- Autres achats et charges externes 441 184,34 26,02 366 258,84 21,75 342 697,03 18,39

- Aides financières 164,73 0,01 212 328,36 11,39

VALEUR AJOUTÉE PRODUITE 412 940,01 24,35 507 273,53 30,13 534 080,68 28,65

- Impôts, taxes et versements assimilés 51 339,12 3,03 53 025,34 3,15 51 875,26 2,78

- Charges de personnel 1 172 613,63 69,15 1 181 579,32 70,18 1 166 323,39 62,57

EXCÉDENT BRUT D'EXPLOITATION -811 012,74 -47,83 -727 331,13 -43,20 -684 117,97 -36,70

+ Autres produits 815 799,16 48,11 806 932,45 47,93 722 275,63 38,75

- Autres charges 1 982,09 0,12 4 655,17 0,28 764,01 0,04

+ Produits exceptionnels 21 405,77 1,27

- Charges exceptionnelles

EXCÉDENT BRUT CORRIGÉ 2 804,33 0,17 96 351,92 5,72 37 393,65 2,01

+ Produits financiers 1 963,43 0,12 2 069,35 0,12 1 954,85 0,10

- Charges financières

Résultat sur cessions d'actifs VMP

COÛT DE FINANCEMENT 4 767,76 0,28 98 421,27 5,85 39 348,50 2,11

- Impôt sur les bénéfices (IS)

- Participation des salariés

CAPACITÉ D'AUTOFINANCEMENT 4 767,76 0,28 98 421,27 5,85 39 348,50 2,11

Résultat sur cessions d'actifs

Dotations aux amort., aux dépréc. et aux prov. 1 489,96 0,09 36 500,24 2,17 29 607,60 1,59

Reprise sur amort., dépréc. et prov. 25 800,00 1,52 3 075,43 0,18 26 110,10 1,40

Quote-part des subv. d'invest. versées au rés.

- Reports en fonds dédiés 11 000,00 0,65

Utilisations des fonds dédiés 26 500,00 1,42

RÉSULTAT NET 18 077,80 1,07 64 996,46 3,86 62 351,00 3,35

* La colonne en % correspond à la variation par rapport à la production de l'exercice
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

RONALPIA

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

En Euro

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat clos le 31/12/2025 est de 1 854 389,21 Euros. Le compte de résultat
de l'exercice dégage un bénéfice de 18 077,80 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Ces comptes annuels ont été établis le 20/04/2025.

Par ailleurs, nous apportons le complément d'informations suivant :

Présentation de l'association

Ronalpia accompagne des entreprises sociales en Auvergne-Rhône-Alpes, depuis 2013.

Les entreprises sociales construisent des solutions pérennes, réalistes et à impact positif pour nos territoires. Nous
décidons de faire confiance à ces hommes et ces femmes, qui entreprennent au service de personnes ou de territoires
fragilisés. Intrépides, ils changent le quotidien d’une personne, ils renouvellent la dynamique d’un territoire, ils innovent
pour répondre aux enjeux de société (éducation, santé, justice, lien social etc.).

Notre mission est de détecter, sélectionner puis accompagner ces entreprises sociales dans leur territoire, à tous les stades
de leur développement : création, consolidation & changement d’échelle. Ronalpia réunit les conditions afin que ces
entreprises se déploient et maximisent leur impact social.

Depuis 2013, Ronalpia les accompagne au plus près de leur territoire : à Lyon, à Grenoble, à Saint-Etienne, et dans les
territoires péri-urbains et ruraux d'Auvergne Rhône-Alpes (Ouest-lyonnais, en Biovallée, dans le Pays Voironnais).

En 2025, l’équipe de Ronalpia (30 personnes) fédère autour des 250
 
entreprises sociales accompagnées, un écosystème

de 70 partenaires, 80 accompagnateurs et experts.

Subvention FSE

L'association RONALPIA a conclu une convention européenne FSE avec
 
la région Auvergne Rhône Alpes.

L'objet de la convention s'inscrit dans le cadre PO FEDER/FSE RHONE-ALPES pour la période de programmation 2014-2020
de la Politique de Cohésion économique, sociale et territoriale de

 
l'Union européenne :

-
 
L'aide prévisionnelle FSE attribuée au bénéficiaire chef de file pour la réalisation de l'opération s'élève à un montant de

995 117 €
 
au titres des années 2024/2025.

L'association RONALPIA est chef de file. Les partenaires de RONALPIA sont :
-
 
Association COCOSHAKER (519 498 778)

-
 
Association INNOVALES (811 425 701)

Les quotes-parts d'attribution des financements ont été arrêtées comme suit :
-
 
RONALPIA : 60,58 %

-
 
COCOSHAKER/INNOVALES : 39,42%

Provisions pour risques de reversement

Il a été comptabilisé une provision pour risque de reversement pour un montant de 34 222 €
 
liée à la subvention

du Fonds Social Européen. Nous prévoyons une baisse en cas de dépenses rejetées par l'administration lors des
bilans et audit à venir.
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RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

RONALPIA

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

En Euro

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux
hypothèses de base : image fidèle, comparabilité et continuité de l'exploitation, régularité et sincérité, permanence des méthodes
comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des exercices et conformément aux règles générales d'établissement et de
présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

INTRODUCTION

Les comptes annuels au 31/12/2025 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les prescriptions du
règlement n° 2022-06 du 4 novembre 2022, modifiant le règlement n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général.

Ils tiennent également compte du règlement ANC 2023-03 relatif aux organismes à but non lucratif.

L’application de ces textes, obligatoire pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025, n’a pas d’incidence
significative sur les comptes de l'exercice.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des actifs, l'entité a
choisi la méthode prospective.

CRÉANCES - DETTES

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire
est inférieure à la valeur comptable.

COMPLÉMENTS RÈGLES ET MÉTHODES

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Évaluation des immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de : leur prix d'achat (y compris droits
de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de règlement) et des
coûts directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations envisagées.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Évaluation des immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué des coûts directement attribuables et
engagés pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon leurs utilisations envisagées.
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ETAT DES IMMOBILISATIONS

RONALPIA

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

En Euro

TABLEAU DES IMMOBILISATIONS

V. brute des
immobs début

d' exercice

Augmentation

suite à rééval. acquisition

Immobilisations corporelles

Matériel de bureau, informatique & mobilier 26 669,18

TOTAL 26 669,18

Immobilisations financières

Prêts et autres immobilisations financières 558,37

TOTAL 558,37

TOTAL GENERAL 27 227,55

Réévaluation
légale/Valeur

d'origine

Diminution Valeur brute des
immobs fin ex.par virt poste par cession

Immobilisations corporelles

Matériel de bureau, informatique & mobilier 26 669,18

TOTAL 26 669,18

Immobilisations financières

Prêts et autres immobilisations financières 558,37

TOTAL 558,37

TOTAL GENERAL 27 227,55
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ETAT DES AMORTISSEMENTS

RONALPIA

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

En Euro

TABLEAU DES AMORTISSEMENTS

Durée util.,
taux d'amort.,

fourchette

Amort.
cumulés début

exercice

Amort.
cumulés fin

exercice

Dotation
de l'exercice

Diminution
de l'exercice

Mode d'amort.

Immobilisations corporelles

Matériel de bureau, informatique 23 375,13 3 485,03 2 002,93 24 857,23

TOTAL 23 375,13 3 485,03 2 002,93 24 857,23

TOTAL GENERAL 23 375,13 3 485,03 2 002,93 24 857,23
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ETAT DES CRÉANCES

RONALPIA

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

En Euro

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE

Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an

Actif immobilisé

Autres immobilisations financières 558,37 558,37

Actif circulant

Personnel et comptes rattachés 429,87 429,87

Autres impôts, taxes et versements 15 939,00 15 939,00

Divers 892 999,62 892 999,62

Débiteurs divers 477 061,00 477 061,00

Charges constatées d'avance 3 338,40 3 338,40

TOTAL 1 390 326,26 1 389 767,89 558,37
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COMPTES DE RÉGULARISATION ACTIF

RONALPIA

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

En Euro

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE

Montant

Exploitation 3 338,40

TOTAL 3 338,40

PRODUITS À RECEVOIR

Montant

Autres créances 1 365 060,62

TOTAL 1 365 060,62
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TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES

RONALPIA

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

En Euro

Solde à
l'ouverture de

l'exercice

Solde à la fin
de l'exerciceAffectation Augmentation Diminution

Report à nouveau 498 367,49 64 996,46 563 363,95

Excédent ou déficit de l'exercice 64 996,46 18 077,80 64 996,46 18 077,80

TOTAL 563 363,95 83 074,26 64 996,46 581 441,75
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SUIVI DES FONDS DÉDIÉS

RONALPIA

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

En Euro

TABLEAU DE SUIVI DES CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES D'AUTRES ORGANISMES

L'association a constaté à la clôture de l'exercice que certaines de ses actions en contrepartie de financements déjà attribués n'avaient pas encore été mises en oeuvre. Ce
décalage dans l'engagement des dépenses a fait l'objet d'une comptabilisation en fonds dédiés.

Utilisation À la clôture de l'exercice
À l'ouverture
de l'exercice

montant
global

dont fonds dédiés
correspondant à des projets
sans dépense au cours des

deux derniers exercices

Report Transfertmontant
global

dont
remboursement

montant
global

FD - CONVPRIV0247 2 000,00 2 000,00

FD - CONVPRIV0275 4 000,00 4 000,00

FD - CONVPUB0109 5 000,00 5 000,00

TOTAL 11 000,00 11 000,00
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ETAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES

RONALPIA

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

En Euro

A plus d'1 an et 5
ans au plus

Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans

Fournisseurs et comptes rattachés 62 627,64 62 627,64

Personnel et comptes rattachés 84 939,59 84 939,59

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 55 544,49 55 544,49

Autres impôts et taxes assimilées 16 200,00 16 200,00

Autres dettes 503 290,76 503 290,76

Produits constatés d'avance 503 381,00 503 381,00

TOTAL 1 225 983,48 1 225 983,48
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COMPTES DE RÉGULARISATION PASSIF

RONALPIA

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

En Euro

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE

Montant

Exploitation 503 381,00

TOTAL 503 381,00

CHARGES À PAYER

Montant

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 49 677,34

Dettes fiscales et sociales 97 875,91

TOTAL 147 553,25
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HONORAIRES COMMISSAIRES AUX COMPTES

RONALPIA

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

En Euro

MONTANT DES HONORAIRES VERSÉS AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES

Montant N Montant N-1

Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes individuels et
consolidés :

4 320,00 4 320,00

TOTAL 4 320,00 4 320,00
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LES EFFECTIFS

RONALPIA

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

En Euro

EFFECTIFS MOYENS

31/12/2025 31/12/2024

Agents de maîtrise 23,00 22,00

PERSONNEL SALARIÉ 23,00 22,00
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COMMENTAIRE

RONALPIA

Du 01/01/2025 au 31/12/2025

En Euro

Contributions volontaires en nature reçues

- Contribution en travail
 
: taux horaire, charges sociales et fiscales inclues, correspondant à la rémunération prévue pour

la qualification de la personne concernée.

- Contributions en biens
 
: les biens sont soit valorisés selon la valeur transmise par le donateur soit les biens sont

enregistrés à la valeur vénale à leur date d'entrée dans le patrimoine de l'association. La valeur vénale d'un bien reçu à
titre gratuit correspond au prix qui aurait été acquitté dans des conditions normales de marché.

- Contributions en services
 
: en cas de convention de mécénat actée avec les donateurs, la valorisation des contributions

retenue correspond à la valeur déterminée dans l'acte.
Les prestations d'accompagnement sont quant à elles valorisées à hauteur de leur coût.

Par ailleurs, l'association RONALPIA bénéficie d'une éxonération des loyers à Saint Etienne. Seules les charges locatives
restent dues par l'association. Les loyers sont estimés par rapport aux montants de la valorisation de l'ancien locataire, qui
mettait à disposition gratuitement les locaux.
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